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DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable: Administration du développement industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Piles et batteries sèches 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Inscription des piles et batteries sèches sur 
la liste des produits soumis à inspection pour des raisons de sécurité 

6. Teneur: Afin d'empêcher que les piles et batteries alcalines ou au manganèse usagées ne 
polluent l'environnement, ces piles et batteries seront soumises à compter du 
1er janvier 1994 à une inspection de sécurité avant dédouanement. Elles devront 
respecter les spécifications ci-après: 

1. une pile ou batterie sèche ne doit pas renfermer plus d'une partie par million de 
mercure, et 

2. la tension entre les bornes d'une pile ou batterie sèche déchargée doit être de 
1,50 V avec une tolérance de 0,22 V par excès et de 0 V par défaut pour les 
piles ou batteries sèches au manganèse, et de 1,50 V avec une tolérance de 
0,15 V pour les piles ou batteries sèches alcalines. 

7. Objectif et justification: Prévention de la pollution de l'environnement par les piles et 
batteries sèches usagées 

8. Documents pertinents: Avis n° 952 de l'Administration du développement industriel 
publié dans le Journal officiel du 7 avril 1993 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 octobre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 
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